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ARTICLE 2

I. – À la première phrase de l’alinéa 39, après les deux occurrences du mot : 

« couple »

insérer le mot : 

« marié ».

II. – En conséquence, à la seconde phrase du même alinéa, après le mot : 

« couple »

insérer le mot : 

« marié ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le mariage assure à l'enfant adopté un cadre sécurisé. Il faut donc réserver l'adoption aux couples 
mariés.


